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BOURAIL 
(Comité Hippique de Bourail) 

Samedi 13 JUILLET 2019 
 

Commissaires de courses : Esméralda CLAVEL – Christian 
MARCIAS– Didier LATOUPIE – Emmanuel LOUISY GABRIEL 

 

P42 PRIX D. PANTALONI 3 ETAPE DUNSTAN                          975m 

600 000 (300 000, 150 000, 90 000, 60 000) 

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-
dessus. 
Poids : 53 kg pour les 3 ans, 53.5 kg pour les 4 ans at au-
dessus. Surcharge accumulées de 1 kg par tranche de 200 000 
F reçue cette année en allocations. 
 
1– SKIRTING (AUS), f, b, 5 ans, par Snippetson (AUS) et 

Lateral (AUS) (Stratum (AUS), 62 kg, N. Boufeneche (A. Di 

Palma), N. Boufeneche (n° corde 2) 

2– CEREMONIES (AUS), f, bf, 4 ans, par Smart Missile (AUS) 

et Bianca (NZ) (Painted Black), 52 kg (53 kg), S. Colomina/J.L. 

Chenu (E. Van Der Hoven), Mme C. Colomina (n° corde 3) 

3– LIGHT YEARS AHEAD (AUS), f, bf, 8 ans, par Danerich 

(AUS) et Adios Del Rio (AUS) (Rory’s Jester (AUS), 56 kg, C. 

Creugnet/C. Creugnet (N. Teeluck), C. Creugnet (n° corde 1) 

4– GOLD TIARA (NZ), f, b, 6 ans, par Darci Brahma (NZ) et  

Aztec Queen (NZ), 52 kg, N. Boufeneche (J. Péraldi), N. 

Boufeneche (n° corde  4) 

5– SCOLIARO (AUS), f, b, 5 ans, par Congrats (USA) et 

Tycoon Milly (AUS) 52 kg (52.5 kg), L. Uregei/R. Bailly/P. 

Arnould/M. Gope Fenepej (N. Kasztelan), S. Gouassem (n° 

corde 5) 

6–ARNAQUE BOY, h, bf, 8 ans, par Arnaqueur (USA) et 

Rulane (Tristram Lane (NZ), 54.5 kg, J. Dolbeau (C. Dell), Mme 

C. Dolbeau (n° corde 7) 

7– LINCOLN BLUE (NZ), m, bf, 5 ans, par Savabeel (AUS) et 

Prickle (NZ) (Pins) 53.5 kg, R. Devillers (J. Magniez), R. 

Devillers (n° corde 6) 

7 partants –7 Engagés –- total des entrées : 84 000 F Cfp 
Longueurs : 1.2L, 4L, 1/2L, 1.5L, 6.5L, 3.5L. 
Primes aux éleveurs : 1er. non distribuée, 2ème non distribuée, 
3ème non distribuée, 4ème non distribuée 
Temps total :   53’’59    – réduction kilométrique :   

Sur attestation du juge au départ, les commissaires ont autorisé 

la jument CEREMONIES (AUS) à rentrer en dernière à sa 

corde. 

 

 

P43 PRIX LEADER PRICE                                                         1400m 

600 000 (300 000, 138 000, 84 000, 48 000, 30 000) 

Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés 
et élevés en NC, n’ayant pas reçu cette année 400 000 F en 
allocations. 
Poids : Handicap réf +34 
 

1–JACK GIRL, f, b, 2 ans, par Magical Bid (AUS) et Milfie 

(AUS) (Strategic), 54.5 kg, P. Colomina (N. Kasztelan), P. 

Colomina (n° corde 9) 

2– LADY CENTAINE, f, b, 2 ans, par Scaredee Cat (NZ) et 

Basilliane (Tristram Lane (NZ), 54.5 kg, R. Devillers (J. 

Magniez), R. Devillers (n° corde 8) 

3– DEMOISELLE SAKURA, f, b, 2 ans, par Aetherius (NZ) et 

All Flower (Magical Bid (AUS), 54.5 kg, B. Bouquet (K. Kalidas), 

Mme L. Gossoin (n° corde 4) 

4– MISTER PATINACK, h, bf, 2 ans, par Onemore Cash (AUS) 

et Naughty Water (AUS) (Tale Of The Cat (AUS), 56 kg, P. 

Colomina (J. Péraldi), P. Colomina (n° corde 3) 

5– TOSCANA DU DOMAINE, f, b, 2 ans, par Magical Bid (AUS) 

et Tosca du Domaine (NZ) (Zenno Rob Roy (JPN), 54.5 kg, I. El 

Arbi/Mme G. Berthou/Mlle L. El Arbi (E. Van Der Hoven), I. El 

Arbi (n° corde 5) 

6– SCAREE MAGIC, h, b, 2 ans, par Scaredee Cat (NZ) et 

Magical Girl (Magical Bid (AUS), 56 kg, C. Devillers/Mme M. 

Appaganou (S. Azie), C. Devillers (n° corde 6) 

7– GEAULAN, h, b, 2 ans, par Saint Merry et Mayotte de la 

Nobo (Basilious (AUS), 56 kg, J. Persan (A. Di Palma), J. 

Persan (n° corde 7) 

8–TAMA JET, h, al, 2 ans, par Jet (AUS) et Tama Rose (AUS) 

(Taimazov (ARG), 56 kg, J. Dolbeau (C. Dell), Mme C. Dolbeau 

(n° corde 1) 

NP– GOLDEN WHISPER, f, bf, 2 ans, par Arnaqueur (USA) et 

Nautilus Whisper (AUS) (Nediym (IRE) 54.5 kg (55 kg), C. 

Devillers/J.C. Devillers (J. Smitsdorff), C. Devillers (n° corde 2) 

8 partants – 9 Engagés – total des entrées : 108 000 F Cfp 
Longueurs : 1/2L, 4.5L, 1L, 3.5L, 2.5L, 2L. 
Primes aux éleveurs : 1er P. Colomina, 2ème R. Devillers, 3ème S. 
Ohlen4ème E. Babin, 5ème A. Dubosq 

Temps total : 1’31’’33   – réduction kilométrique : 1’05’’23 
 
A la demande de l'entraineur Patrick COLOMINA, les 
Commissaires ont autorisé les poulains JACK GIRL et MISTER 
PATINACK à bénéficier d'une aide et rentrer en premier dans 
leurs stalles de départ. 
 
A la demande de l'entraineur Charles DEVILLERS, les 
commissaires ont autorisé la pouliche GOLDEN WHISPER à 
bénéficier d'une aide et rentrer en première à sa corde. 
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Charles DEVILLERS en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche GOLDEN WHISPER sera interdite de 
courir lors des 2 prochaines réunions (2ème fois dans les 365 
jours), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ. Par 
ailleurs, les Commissaires ont sanctionné l'entraineur Charles 
DEVILLERS par une amende de 5.000 Francs Cfp pour avoir 
présenté la pouliche GOLDEN WHISPER imparfaitement 
dressée au départ. 
 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys, Antony DI PALMA (GEAULAN), Jérôme PERALDI 
(MISTER PATINACK) et Stephen AZIE (SCAREE MAGIC) en 
leurs explications, ont sanctionné le jockey Stéphen AZIE par 
une par une amende de 15.000 Francs CFP pour avoir été à 
l’origine de la gêne subie, dans un premier temps, par le poulain 
MISTER PATINACK à l'entrée du premier tournant et, dans un 
second temps, par le poulain GEAULAN à la sortie du dernier 
tournant. 
 
 
P44  PRIX TAÏEB BOUFENECHE « DIT TOTO »                    1 400m 

600 000 (300 000, 138 000, 84 000, 48 000, 30 000) 

Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés 
et élevés en NC. 
Poids : Handicap réf + 34. La référence de cette épreuve sera 
éventuellement remontée à la déclaration des partants 
probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 61 kg. 
 

1– PRATTRIVER, h, al, 3 ans, par Riviéra et Norkadana 

(Prattler (NZ), 61.5 kg, R. Devillers (J. Magniez), R. Devillers (n° 

corde 2) 

2– JACQUES DU CAP h, al, 3 ans, par Arnaqueur (USA) et 

Elleninsky (AUS) (Stravinsky (USA), 60 kg, J. Dolbeau/Mme C. 

Dolbeau (C. Dell), Mme C. Dolbeau (n° corde 6) 

3– RAFALE D’ETE, f, bf, 3 ans, par Magical Bid (AUS) et 

Spectalande (NZ) (Spectacularphantom (USA), 52.5 kg (54 kg), 

D. Rolly (J. Smitsdorff), N. De Rios (n° corde 5) 

4– SHADOW SPUR, h, bf, 3 ans, par Jet (AUS) et Shadow 

(AUS) (Shadow Creek (NZ), 54.5 kg, S. Colomina/Mme A.M. 

Colomina (E. Van Der Hoven), Mme C. Colomina (n° corde 10) 

5– WHITE POINT, h, np, 3 ans, par Magical Bid (AUS) et 

Basilika (Basilious (AUS), 51 kg (52 kg), S. Gouassem/L. 

Uregei/L. Gouassem/Mlle S. Gouassem/Mlle N. Uregei (A. Roy) 

S. Gouassem (n° corde 4) 

6–DAPER LANE, h, b, 3 ans, par Riviéra et Dap In Excess 

(Dapper Man (AUS), 51 kg (52 kg), P. Cogulet (K. Kalidas), 

Mme V. Adam de Villiers (n° corde 3) 

7– KISS ME HILL, m, b, 3 ans, par Aetherius (NZ) et Iridesse 

(AUS) (Charge Forward (AUS), 54.5 kg (55 kg), J.R. Marinacce 

(G. Beaunez), J.R. Marinacce (n° corde 8) 

8– HAWAIKI, f, bf, 3 ans, par Magical Bid (AUS) et Mareva du 

Luz (Prattler (NZ), 52 kg (52.5 kg), P. Colomina/S. Haapuea/P. 

Colonna (N. Kasztelan), P. Colomina (n° corde 9) 

9– KRISYBELLE f, b, 3 ans, par Sir Kris et Petite Cora (Maroof 

(USA), 51 kg (52.5 kg), N. Boufeneche/A. Boufeneche (A. Di 

Palma), N. Boufeneche (n° corde 1) 

10– VALENTINE DU CAP, f, al, 3 ans, par Arnaqueur (USA) et 

Incomparable (NZ) (Pentire (GB), 51 kg (52 kg), J. 

Dolbeau/Mme C. Dolbeau (S. Azie), Mme C. Dolbeau (n° corde 

7) 

11– LEIGHGAL BOY, h, b, 3 ans, par Arnaqueur (USA) et Miss 

Leighgal (AUS) (Legal Opinion (AUS), 51 kg (51.5 kg), Mme A. 

Wolf (J. Péraldi), P. Colomina (n° corde 11) 

11 partants – 14 Engagés –- 3 forfaits - total des entrées : 139 

200F Cfp 

Longueurs : 1/2L, 1/2L, 1L, 1.5L, 3.5L, 1/2L, 2L, 7.5L, 6L, 4.5L. 

Primes aux éleveurs : 1er R. Devillers, 2ème C. Dolbeau, 3ème D. 
Rolly, 4ème S. Colomina, 5ème G/V. Léonard 
Temps total : 1’27’79– réduction kilométrique : 1’02’’70 
 
Le jockey Nicolas BARZALONA, étant absent de l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
KISS ME HILL par le jockey Gaylord BEAUNEZ. 
 
P45 BOURAIL CUP 2019 « C1 »                                     1 400m 

2 000 000 (1 000 000, 460 000, 280 000, 160 000, 100 000) 

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-
dessus, nés et élevés en NC 
Poids : 57 kg pour les 3 ans, 58 kg pour les 4 ans et au-dessus. 
 

1– MAGIC STAR, h, bf, 4 ans, par Magical Bid (AUS) et Witchy 

Poo (Clang (AUS), 58 kg, C. Creugnet (N. Teeluck), C. 

Creugnet (n° corde 5) 

2– BLACK PEARL DE NHE, f, bb, 6 ans, par Sir Manntari (NZ) 

et Keepsafe (NZ) (Keeper (AUS), 56.5 kg, Sca Domaine 

Sarraméa (G. Beaunez), C. Brinon (n° corde 4) 

3– SPUR KRIS LIGHT, h, g, 4 ans, par Sir Kris et Spur League 

(NZ) (Rusty Spur), 58 kg, L. Uregei/Mlle L. Uregei/L. Uregei/Y. 

Uregei (J. Smitsdorff), S. Gouassem (n° corde 2) 

4– BLACK LEIGHGAL, f, bf, 7 ans, par Philanthrop et Miss 

Leighgal (AUS) (Legal Opinion (AUS), 56.5 kg, C. Devillers/L. 

Douyère (E. Van Der Hoven), C. Devillers (n° corde 3) 

5– KIWI DE LAGO, f, b, 6 ans, par Rule By Sea (AUS) et Kiwi 

Cullen (NZ) (Cullen (AUS), 56.5 kg, P. Colomina (N. Kasztelan), 

P. Colomina (n° corde 1) 
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6– SWEET'AS, h, g, 8 ans, par Magical Bid (AUS) et Belle 

Captive (NZ) (Kaaptive Edition (NZ), 58 kg, Sca Domaine 

Sarramea (J. Magniez), C. Brinon (n° corde 7) 

7– EMILIE JOLIE, f, b, 6 ans, par Aetherius (NZ) et Petite Cora 

(Maroof (USA), 56.5 kg, N. Boufeneche (A. Di Palma), N. 

Boufeneche (n° corde 6) 

8– INDOMPTABLE DU CAP, f, b, 4 ans, par Arnaqueur (USA) 

et Incomparable (NZ) (Pentire (GB), 56.5 kg, J. Dolbeau/Mme 

C. Dolbeau (C. Dell), Mme C. Dolbeau (n° corde 8) 

8 partants –9 Engagés –- 1 forfait - total des entrées : 288 000 F 
Cfp 
Longueurs : 3.5L, encol, encol, 1L, encol, 1L, 4L. 
Primes aux éleveurs : 1er C. Creugnet, 2ème SCA Domaine de 
Sarraméa, 3ème S. Poulain, 4ème Y. Ollivier, 5ème P. Colomina,  
Temps total : 1’24’69– réduction kilométrique : 1’00’’49 
 
Sur attestation du juge au départ, les commissaires ont autorisé 
la jument KIWI DE LAGO à rentrer en dernier à sa corde. 
 
Sur attestation du juge au départ, les Commissaires de Courses 
ont autorisé le hongre SWEET'AS à rentrer en dernier à sa 
corde. 
 
Le jockey Nicolas BARZALONA étant absent de l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
BLACK PEARL DE NHE par le jockey Gaylord BEAUNEZ. 
 
P46 PRIX ROYAL HORSE « C3 «                                   1 600m 

1 000 000 (500 000, 230 000, 140 000, 80 000, 50 000) 

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-
dessus, nés et élevés en NC, n’ayant pas gagné cette année. 
Poids : 57 kg. 
 
 
1– AITO, h, b, 5 ans, par Magical Bid (AUS) et Mareva du Luz 

(Prattler (NZ), 57 kg, P. Colomina (N. Kasztelan), P. Colomina 

(n° corde 10) 

2– CROUMA DU CAP, h, bf, 6 ans, par Jazzbah (AUS) et Miss 

Ishii (AUS) (Vettori (IRE), 57 kg (57.5 kg), J. Dolbeau (C. Dell), 

Mme C. Dolbeau (n° corde 1) 

3– MAGENTA, h, b, 5 ans, par Jazzbah (AUS) et Elleninsky 

(AUS) (Stravinsky (USA), 57 kg, J. Dolbeau/Mme C. Dolbeau  

(A. Roy), Mme C. Dolbeau (n° corde 2) 

4– POPINEE, f, b, 5 ans, par Rule By Sea et Fine And Dandy 

(Prattler (NZ), 55.5 kg, Mme S. De Rios/Mme E. Bouffaré (A. Di 

Palma, N. De Rios (n° corde 4) 

5– NORTHTROP DU LUZ, h, bf, 9 ans, par Philanthrop et M's 

North (AUS) (Distinctly North (USA), 57 kg, J.P. Laumet (J. 

Magniez), S. Arnaud (n° corde 11) 

6–WITCHY BELLE, f, bf, 7 ans, par White House (AUS) et 

Witchy Poo (AUS) (Clang (AUS), 55.5 kg, C. Creugnet (N. 

Teeluck), C. Creugnet (n° corde 12) 

7– BROWN CAVIAR, h, b, 5 ans, par Mister Kaapstad (NZ) et 

Golden Brown (NZ) (Castledale), 57 kg, Mlle G. Devillers (S. 

Azie), C. Devillers (n° corde 6) 

8– FOREVER NOZE, h, b, 4 ans, par Rule By Sea (AUS) et She 

Noze (NZ)  (Electric Zone (USA), 57 k, Mme L. Gossoin (G. 

Beaunez), Mme L. Gossoin (n° corde 7) 

9– DAN KEN, h, g, 4 ans, par Magical Bid (AUS) et Ken Morgan 

(Kenfair (NZ), 57 kg, P. Colomina/S. Haapuea/F. Hermant (J. 

Péraldi), P. Colomina (n° corde 8) 

10– CRYSTAL HILL, h, b, 6 ans, par Aetherius (NZ) et Crestal 

(NZ) (Crested Wave (USA), 57 kg, J. R. Marinacce (E. Van Der 

Hoven), J.R. Marinacce (n° corde 5) 

11– BAYLANDO DE NHE, h, b, 4 ans, par Arnaqueur (USA) et 

Keepsafe (NZ) (Keeper (AUS), 57 kg (57.5 kg), SCA 

Domaine de Sarraméa (J. Smitsdorff), C. Brinon (n° corde 9) 

NP– FEE DE TIMBIA, f, bf, 9 ans, par Philanthrop et Fine And 

Dandy (Prattler (NZ), 55.5 kg, J.P. Laumet (K. Kalidas), S. 

Arnaud (n° corde 3) 

11 partants – 12 Engagés –- 1 non partant - total des entrées : 

240 000F Cfp 

Longueurs : 1L, 3L, 3L, tête, 1.5L, encol, 1.5L, 1/2L, 12L 

Primes aux éleveurs : 1er P. Colonna, 2ème J. Dolbeau, 3ème C. 
Dolbeau, 4ème C. Lafleur, 5ème M. Lamouric 
Temps total : 1’42’20– réduction kilométrique : 1’03’’87 
 
Sur attestation du juge au départ, les Commissaires ont autorisé 
le cheval CROUMA DU CAP à bénéficier d'une aide et rentrer 
en dernier dans sa stalle de départ. 
 
Sur attestation du juge au départ, les Commissaires ont autorisé 
le cheval FOREVER NOZE à bénéficier d'une aide et rentrer en 
dernier dans sa stalle de départ. 
 
Sur attestation du juge au départ, les Commissaires de Courses 
ont autorisé la jument FEE DE TIMBIA à bénéficier d'une aide et 
rentrer en dernier à sa corde. 
 
Le jockey Nicolas BARZALONA, étant absent de l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval, 
FOREVER NOZE  par le jockey Gaylord BEAUNEZ. 
 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Sébastien ARNAUD en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument FEE DE TIMBIA sera interdite de courir 
lors de la prochaine réunion, suite à son refus de rentrer dans 
sa stalle de départ. 
Agissant sur réclamation du jockey Christopher DELL 
(CROUMA DU CAP), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné 
à environ 600 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval AITO 
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(Nathan KASZTELAN), arrivé 1er, les Commissaires de courses 
ont ouvert une enquête. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Nathan KASZTELAN et Christopher DELL, les Commissaires 
ont considéré que l'incident constaté résultait d'un 
comportement non dangereux du jockey Nathan KASZTELAN. 
En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course 
considérant que cet incident n’avait pas empêché le cheval 
CROUMA DU CAP de devancer le cheval AITO lors du passage 
du poteau d’arrivée. 
 
 
P47 PRIX JEAN CLAUDE COLOMINA « C3 »                         1 975m 

1 000 000 (500 000, 250 000, 150 000, 100 000) 

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-
dessus. 
Poids : 55 kg. Tout gagnant cette année, portera 2 kg, de 
plusieurs courses et/ou d’une « C » 3 kg. En outre, les chevaux 
importés porteront 3 kg. 
 
 
1– BEYOND STYLE (AUS), f, al, 4 ans, par Sebring (AUS) et 

Fiery Sunset (AUS) (Thunder Clutch (USA), 56.5 kg, N. 

Boufeneche (A. Di Palma) N. Boufeneche (n° corde 1) 

2– HOORIYA (AUS), f, bf, 6 ans, par High Chaparral (IRE) et 

Tasmania (GB) 59.5 kg, N. Boufeneche (J. Magniez), N. 

Boufeneche (n° corde 6) 

3– LADY EFFORT (AUS), f, b, 6 ans, par Domesday (AUS) et 

Ashtaroth (AUS) (Ashkalani (IRE), 59.5 kg, C. Creugnet/C. 

Creugnet (N. Teeluck), C. Creugnet (n° corde 3) 

4– SIMIEN GIRL (AUS), f, n, 4 ans, par Pendragon (NZ) et 

Sminker (AUS) (Giants Causeway (US), 59.5 kg, C. Kaouma (C. 

Dell), C. Kaouma (n° corde 2) 

5– IVY’S GOLD (AUS), f, g, 6 ans, par Murtajill (AUS) et Fleck 

Of Gold (AUS) 56.5 kg, S. Gouassem/L. Kotra/Mme M.P. 

Goyetche/P. Peyrolles (N. Kasztelan), S. Gouassem (n° corde 

4) 

6– WINE TIME ANYTIME (AUS), f, bc, 4 ans, par Not A Single 

Doubt (AUS) et Strata Title (AUS) 56.5 kg, C. Kaouma (A. Roy), 

C. Kaouma (n° corde 5) 

6 partants – 7 Engagés –- 1 forfait - total des entrées : 124 000F 

Cfp 

Longueurs : tête, 1.5L, encol, 12.5L, 20.5L. 
Primes aux éleveurs : 1er non distribuée, 2ème non distribuée, 
3ème non distribuée, 4ème non distribuée 

Temps total : 2’03’66 – réduction kilométrique : 1’02’’66 
 
Sur attestation du juge au départ, les Commissaires ont autorisé 
la jument LADY EFFORT (AUS) à rentrer en dernier dans sa 
stalle de départ. 
Les commissaires ont sanctionné, le jockey Nivesh TEELUCK 
par une amende de 20.000 Francs Cfp pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups-3ème infraction). 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


